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DOSSIER SECURITE                  ECOLE élémentaire Michel Servet
PLAN d’actions et protocoles mis en œuvre / année scolaire 2015-2016

PLAN d’ACTIONS
ACCUEIL
→ Accueil dans les classes pour les classes du 1er et 3ème étage et dans la cour devant l’école 
(intérieure lorsqu’il pleut) pour les classes du 2ème étage.
→ 1 enseignant de service dans la cour selon le tableau établi en début d’année.
→ L’accueil à 13 h 20 se fait dans la cour du haut et dans la cour intérieure. 2 enseignants sont
de services (voir tableau des services). Dans la cour intérieure, un enseignant surveille la cour 
et le 2nd surveille les entrées à la porte de l’école.

SORTIE
→ Chaque enseignant accompagne sa classe et ventile les élèves entre ceux qui partent et 
ceux qui restent aux activités périscolaires ou à la cantine.
→ Les enseignants de CP attendent à l’entrée de l’école que leurs élèves soient récupérés.

Temps récréatifs
→ 2 récréations : cycle 2 et cycle 3.
→ 2 enseignants de service par cour selon le tableau établi en début d’année.
→ Surveillance de l’ensemble de la cour.
→ Accès réglementé aux toilettes (travail en cour avec les élèves, parents, personnel 
municipal et enseignants)..

Déplacements au sein de l’école
→ Les déplacements dans l’école des élèves s’effectuent sous la surveillance des enseignants
et/ou des personnels associés à l’école (Ambassadeur du livre, infirmière…)
→ Les élèves peuvent être autorisés par les enseignants à se déplacer seul ou à plusieurs pour
se rendre aux toilettes, à l’infirmerie…

Autre (s)

PROTOCOLES EVENEMENTS GRAVES

Les surveillances s’effectuant à 2 adultes, la répartition des tâches se fera comme suite :
1/  Observation :  le  blessé  ou  malade  répond-il  aux  questions ?  Respire-t-il  sans  
difficulté ? Saigne-t-il ? De quoi se plaint-il ?
2/ L’un des adultes reste avec la victime, l’autre appelle le 15. Il fournit l’adresse, le type
d’événement et fait part des observations du point 1.
3/ Les 2 adultes appliquent les conseils donnés par le médecin urgentiste.


